
 

 

AVIS AUX MÉDIAS 
 
L’ACPLS félicite le gouvernement de l’état de la Louisiane pour l’adoption 

du projet de loi 106 relatif aux services gouvernementaux en français 
 
OTTAWA, le 22 juillet 2011 – Le gouvernement de la Louisiane aux États-Unis a 
récemment adopté le projet de loi HB 424, maintenant devenu la Loi 106 , par lequel 
l’état s’engage à prendre les mesures nécessaires pour offrir à sa population 
francophone des services en français. Ce projet de loi a reçu l’approbation du 
Gouverneur de l’état Bobby Jindal le 20 juin dernier et doit entrer en vigueur le 15 août 
prochain. Il importe de souligner les raisons qui soutiennent la décision du 
gouvernement louisianais pour l’adoption de cette loi et qui reposent sur des avantages 
de nature économique, culturelle et sociale non seulement pour la population 
francophone de la Louisiane, mais pour l’ensemble de la Louisiane. Cet état, qui compte 
une population francophone de 250 000 individus parmi une population totale de 4,5 
millions de personnes, reconnaît du fait de l’adoption de cette loi, l’importance de la 
diversité culturelle et, par conséquent, de l’apprentissage d’une deuxième langue dans 
un contexte de mondialisation et de migrations transnationales. L’ACPLS ne peut que se 
réjouir de l’adoption de cette loi qui apporte un appui de taille à la mission et aux valeurs 
qu’elle soutient.  
 
Depuis sa création, l’ACPLS valorise énormément les langues et la diversité culturelle et 
croit que la capacité de communiquer dans une deuxième langue contribue à 
l’épanouissement de l’être humain. En conséquence, elle offre des occasions de 
perfectionnement professionnel à ses membres, soutient la recherche dans le domaine 
de l’enseignement et de l’apprentissage des langues et s’est résolument engagée à 
soutenir l’implantation au Canada d’un cadre commun de référence pour les langues. À 
cet égard, elle croit que l’adoption de la Loi 106 par le gouvernement louisianais fournit 
l’exemple idéal pour soutenir la nécessité de l’implantation d’un cadre commun de 
référence pour les langues au Canada et en Amérique du Nord.  
 
Fondée en 1970, l’Association canadienne des professeurs de langues secondes 
(ACPLS) accroît la visibilité, la mise en valeur et l’appréciation de l’importance de 
l’apprentissage et de l’enseignement de langues secondes partout au Canada et 
encourage l’excellence professionnelle chez les enseignants de langues. Visitez 
www.caslt.org pour en savoir plus. 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter : 
Guy Leclair 
ACPLS, Ottawa, 613.727.0994, poste 222 
guyleclair@caslt.org 
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